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LE CONSEIL COMMUNAL DE DOMDIDIER
considérant

les frais d’exploitation de la salle des sports et de ses annexes

arrête :

Article 1

Une location sera perçue à tous groupements ou sociétés utilisant la halle des sports et ses annexes pour y organiser des manifestations. 

Le montant de la location est fixé selon le tarif suivant :

(dénomination des locaux selon le plan annexé)


membres USL
groupements/sociétés
A)
Location de la buvette et de la salle de 180 places

Une journée 

  8h00 à 24h00


Fr.
300.—

Fr. 
600.—

Une soirée 


16h00 à 24h00


Fr.
200.—

Fr.
400.—
B)
Location de la buvette avec les 2 salles (300 places)

Une journée 

  8h00 à 24h00


Fr.
400.—

Fr. 
800.—

Une soirée 


16h00 à 24h00


Fr.
300.—

Fr.
600.—
C)
Location de la buvette avec les 2 salles (300 places)

Loto


18h00 à 24h00


Fr. 
500.—

Fr.     1'000.—

D)
Salle de 120 places

Une journée 
 
  8h00 à 24h00


Fr.
200.—

Fr. 
400.—

Une soirée 


16h00 à 24h00


Fr.
150.—

Fr.
300.—
E)
Cuisine professionnelle avec salle de 180 places

Une journée 
  
  8h00 à 24h00


Fr.
600.—

Fr       1'200.—
Une soirée 


16h00 à 24h00


Fr.
400.—

Fr.
800.—

F)
Cuisine professionnelle avec les 2 salles (300 places)

Une journée 
  
  8h00 à 24h00


Fr.
800.—

Fr.     1'600.—

Une soirée 


16h00 à 24h00


Fr.
500.—

Fr.
800.—

G)
Cuisine professionnelle avec les 2 salles (300 places) et la buvette
Une journée 

  8h00 à 24h00


Fr.
900.—

Fr.     1'800.—

Une soirée 


16h00 à 24h00


Fr.
600.—

Fr.     1'200.—

membres USL
groupements/sociétés
H)
Halle des sports avec vestiaires pour usage sportif

Une journée 

  8h00 à 24h00


Fr.
200.—

Fr.
400.—

Une soirée 


16h00 à 24h00


Fr.
150.—

Fr.
300.—

Une demi-journée 

  8h00 à 12h00


Fr.
100.—

Fr.
200.—






12h00 à 18h00


Fr. 
100.—

Fr.
200.—
I)
Halle des sports pour manifestation non sportive

Une journée 

  8h00 à 24h00


Fr.
500.—

Fr.      1'000.—

Une soirée 


16h00 à 24h00


Fr.
300.—

Fr.
 600.—

Article 2

Dans les prix de location susmentionnés sont compris les frais de remise et de reprise des locaux. Les utilisateurs sont tenus de ranger et de nettoyer les locaux selon les directives du Conseil communal.
Article3

Pour toute manifestation non sportive dans la halle des sports, nous demandons la pose du tapis de protection sur le sol. Dans les cas particuliers où il y a un risque pour le sol, la protection sera exigée.
Article 4

Les sociétés qui organisent une manifestation doivent fournir le personnel nécessaire pour gérer le service de parc et le service d’ordre. Elles sont responsables de tous les dégâts corporels et matériels. 

Article 5

Les tarifs ci-dessus sont valables à partir du 1er janvier 2010 et pourront être adaptés par le Conseil communal.
Article 6

Tous groupements ou sociétés qui désirent organiser une manifestation doivent adresser une demande écrite au Conseil communal, au minimum 90 jours avant la manifestation, au moyen du formulaire 
ad hoc.

Article 7

Le paiement de la location doit être fait au moins 15 jours avant la manifestation.

Article 8

Les clés doivent être prises à l’administration communale pendant les heures d’ouverture. 
Pour les locations par une société non membre de l’USL, une caution de Fr. 200.— sera déposée et pourra être retenue en cas de problème.

Article 9

La remise et la reddition des lieux seront faites en présence du concierge ou de la personne déléguée du Conseil communal.
Article 10

Un service de boissons est à disposition dans les locaux de la buvette. Il est géré par le fournisseur désigné par le Conseil communal. La facture des boissons consommées sera directement adressée par l’entreprise mandatée à l’organisateur de la manifestation.
Article 11

Les déchets doivent être triés et mis dans des sacs appropriés et évacués par et aux frais de l’utilisateur.
Article 12

L’utilisateur est responsable des locaux loués ainsi que des participants. Tous dégâts doivent être annoncés. En cas de mauvaise utilisation de l’objet, des frais pourront être facturés ou déduits sur la caution.
Article 13

En cas de grande manifestation, une assurance doit être conclue par l’utilisateur. Le locataire fournit au Conseil communal une attestation en bonne et due forme.
Article 14

Les autorisations nécessaires pour l’organisation d’une manifestation doivent être demandées à la Préfecture de la Broye et sont à la charge de l’organisateur. Le préavis communal est également nécessaire.
Informations complémentaires
Les deux salles de la buvette disposent chacune d’un beamer et d’un écran. Leur utilisation doit être demandée séparément.  La borne Wifi est installée.
Tous les locaux sont « NON FUMEUR » ceci conformément à la loi en vigueur.
Le présent règlement annule et remplace celui du 11 avril 2005 et entre en vigueur le 1er janvier 2010. Il est remis à tous les utilisateurs de la halle des sports et de ses annexes. 

Tous les cas non prévus par le présent règlement sont soumis à la compétence du Conseil communal.
Délibéré en séance du Conseil communal à Domdidier, le 4 janvier 2010

Le secrétaire
Le syndic

Eric BALLAMAN
Peter WÜTHRICH
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